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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5642 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHI VALLEES DE l'ARIEGE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHI VALLEES DE 

L'ARIEGE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  68 323€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5643 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH CARCASSONNE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 0110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH CARCASSONNE 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  176 420€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5644 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER NARBONNE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-14-00006 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5644 la subvention pour l'année 2024

au titre du Fonds d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER NARBONNE 13



ARRETE 
 

EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 0110000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER NARBONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  39 140€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00007

ARRÊTE ARS OCCITANIE 2024-5645 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du HÔPITAL PRIVE DU

GRAND NARBONNE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5645 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du HOPITAL PRIVE DU GRAND NARBONNE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 0110780228 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au HOPITAL PRIVE DU 

GRAND NARBONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  103 315€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00008

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5646 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du POLYCLINIQUE

MONTRÉAL
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5646 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du POLYCLINIQUE MONTREAL 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 0110780483 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au POLYCLINIQUE 

MONTREAL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  58 447€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00009

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5647 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER

DE MILLAU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5647 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-14-00009 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5647 la subvention pour l'année 2024

au titre du Fonds d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU 22



ARRETE 
 

EJ FINESS :  120004528 
EG FINESS : 0120004569 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE MILLAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  27 468€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00010

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5648 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du Centre Hospitalier DE

RODEZ "HÔPITAL JACQUES PUEL"
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5648 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH DE RODEZ "HOPITAL JACQUES PUEL" 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 0120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH DE RODEZ 

"HOPITAL JACQUES PUEL" est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  191 707€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00011

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5649 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CH VILLEFRANCHE

DE ROUERGUE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5649 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 0120000054 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH VILLEFRANCHE 

DE ROUERGUE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  46 641€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-14-00012

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-5650 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du KENVAL INSTITUT DE

CANCÉROLOGIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5650 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du KENVAL INSTITUT DE CANCEROLOGIE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 0300017209 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au KENVAL INSTITUT 

DE CANCEROLOGIE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  80 245€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5651 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHU NIMES 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 0300782117 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU NIMES est fixé 
pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  567 562€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5652 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 0300000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER ALES CEVENNES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  85 834€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5653 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 0300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER LOUIS PASTEUR est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  44 610€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5654 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du NOUVELLE CLINIQUE BONNEFON 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  920028396 
EG FINESS : 0300780137 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au NOUVELLE 

CLINIQUE BONNEFON est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  30 684€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-5655 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du SA HOPITAL PRIVE LES FRANCISCAINES 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 
 

EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 0300780152 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au SA HOPITAL PRIVE 

LES FRANCISCAINES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- - au titre des pratiques de soins en cancérologie :  35 270€                                              

(Compte d'Imputation N°2-3-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en 12ème. 
 

Article 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 14 octobre 2024 
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octobre 2024 au 31 décembre 2024 et les 24, 25

et 31 décembre
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Arrêté ARS Occitanie n°2024-5216 portant autorisation au profit de la Clinique Claude Bernard de 
suspendre temporairement l’activité de sa structure des urgences de 21 heures à 9 heures tous les 
samedis du 11 octobre 2024 au 31 décembre 2024 et les 24, 25 et 31 décembre.

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le III de l’article 3 du décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 
l’activité de médecine d’urgence ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie –
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu le courriel du directeur de la Clinique Claude Bernard en date du 30 septembre 2024 demandant l’autorisation 
de suspendre temporairement l’activité de sa structure des urgences de 21 heures à 9 heures tous les samedis 
du 11 octobre 2024 au 31 décembre 2024 et les 24, 25 et 31 décembre 2024; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par la Clinique, 
l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des plannings ;

Considérant que la demande répond aux conditions posées par le III de l’article 3 du décret n°2023-1374 du 29 
décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine d’urgence car :

- Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie constate que le besoin d'accès aux soins de 
médecine d'urgence de la population est couvert malgré l’absence d’autorisation de faire fonctionner une structure 
mobile d'urgence et de réanimation sur le même site géographique;

- L’établissement de santé organise, durant les horaires de suspension de son activité, les modalités d'accueil 
et de prise en charge pour des soins de médecine d'urgence avec le Centre Hospitalier d’Albi ;

ARRÊTE

Article 1er : La Clinique Claude Bernard est autorisée à suspendre temporairement l’activité de sa structure des 
urgences de 21 heures à 9 heures tous les samedis du 11 octobre 2024 au 31 décembre 2024 et les 24, 25 et 31 
décembre 2024.

Article 2 : L’établissement affiche à l’entrée de sa structure des urgences les modalités d’orientation possibles, 
en invitant le patient à appeler le 15 pour les patients se présentant spontanément lors de la fermeture. La Clinique 
Claude Bernard organise les modalités d’accueil et de prise en charge des patients avec le Centre Hospitalier 
d’Albi, la structure des urgences ouverte H24.

Article 3 : Les horaires et les modalités de la suspension temporaire d’activité fixés par le présent arrêté font 
l’objet d’une diffusion sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et de la Clinique Claude Bernard. 
Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU)
du Tarn, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif 
d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la Clinique Claude Bernard, des 
établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du 
conseil départemental de l’ordre des médecins.

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-11-00004 - Arrêté  ARS  Occitanie n°2024-5216 portant  autorisation  au  profit  de  la  Clinique  Claude 

Bernard  de suspendre  temporairement  l'activité  de  sa  structure  des  urgences de  21  heures  à  9  heures  tous  les samedis du 11

octobre 2024 au 31 décembre 2024 et les 24, 25 et 31 décembre

49



Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la directrice de la 
Clinique Claude Bernard et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie.

Fait à Montpellier, le 11 octobre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididierererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererer JAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-11-00004 - Arrêté  ARS  Occitanie n°2024-5216 portant  autorisation  au  profit  de  la  Clinique  Claude 

Bernard  de suspendre  temporairement  l'activité  de  sa  structure  des  urgences de  21  heures  à  9  heures  tous  les samedis du 11

octobre 2024 au 31 décembre 2024 et les 24, 25 et 31 décembre

50



ARS OCCITANIE

R76-2024-10-04-00007

Arrêté ARS Occitanie n°2024-5300 fixant la

régulation temporaire de l'accès aux urgences de

la Clinique Saint Pierre 

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-04-00007 - Arrêté ARS Occitanie n°2024-5300 fixant la régulation temporaire de l'accès aux urgences

de la Clinique Saint Pierre 51



Arrêté ARS Occitanie n°2024-5300 fixant la régulation temporaire de l’accès aux urgences de la Clinique 
Saint Pierre

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie –
Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ;

Vu le courrier du directeur de la Clinique Saint Pierre en date du 30 septembre 2024 demandant l’autorisation de 
réguler de façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé ;

Considérant les difficultés rencontrées par les autres services d’urgences du département et notamment les 
fermetures la nuit sur une des trois structures d’urgences de l’agglomération perpignanaise ;

Considérant que des efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par la Clinique St 
Pierre. Cependant, les plannings restent fragiles face au flux important de l’activité et les tensions RH actuelles;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ;

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 4 octobre 2024 et jusqu’au 3 janvier 2025, la Clinique Saint Pierre est autorisée à 
réguler l’accès à sa structure des urgences.

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins des Pyrénées 
Orientales en vertu de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et de la Clinique 
Saint Pierre. La Clinique Saint Pierre informera la population par affichage à l’entrée et tous les moyens 
nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide médicale 
urgente (SAMU) des Pyrénées Orientales, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine 
d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la 
Clinique Saint Pierre, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de santé 
- médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de la 
Clinique Saint Pierre et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie.
Fait à Montpellier, le 4 octobre 2024.

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Didier JAFFREDidierererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA RAISON SOCIALE DU TITULAIRE DE 
DU CENTRE MEDICO-PSYCHO-PEDAGOGIQUE (CMPP) SITUE A

NARBONNE, ANCIENNEMENT ASSOCIATION NARBONNAISE POUR LES ACTIONS 
DEVENUE « GRANDIR EN COULEUR »

VU le C ociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la Loi n°2002-2 du 2 -sociale ;

VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur 
- M. JAFFRE (Didier) ;

VU -Psycho-Pédagogique 
CMPP ANAA à Narbonne ur une durée de 15 ans soit 

;

VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
;

VU la Décision DG ARS n°2024-4139 du 13 juillet 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
et modifiant la décision n°2024-0569 du 22 février 2024 ;

VU le dernier Arrêté du 1er août 2024 portant création (DAR) au sein du collège 
Victor HUGO à Narbonne (11), par extension non importante du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) 

;

VU
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ;

VU
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques 
;
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CONSIDERANT que 
l'autorité 

compétente ; 
 
CONSIDERANT 
mentionnée aux articles L314-3 et L314-3- lles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de Occitanie ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
 

Article 1 : L association daptation gestionnaire du CMPP situé à Narbonne est 
dénommée Grandir en couleur à compter de la signature du présent arrêté. 
 
Article 2 : L

ts 

élémentaire (10) et collège (10). 
 
Article 3 : Les caractéristiques du CMPP seront répertoriées au Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : 
Grandir en couleur       N° FINESS EJ : 11 078 670 4 
56 rue Saint-Salvayre 
11 100 NARBONNE 
 

 principal: 
CMPP Grandir en couleur  Site Narbonne   N° FINESS ET : 11 078 040 0 
56, rue Saint-Salvayre 
11 100 NARBONNE 

 
        Code catégorie établissement : 189  Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 

 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné 

 
 

 
code Libellé Code Libellé code libellé 

 
840 

 

Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
010 Tous types de 

déficiences  47 
Accueil de jour et 

accompagnement en milieu 
ordinaire 

 
 : 

CMPP Grandir en couleur  Site Port la Nouvelle   N° FINESS ET : 11 000 909 9 
43 rue Mirabeau 
11 210 PORT LA NOUVELLE 
 
Code catégorie établissement : 189  Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 
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Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné  

code Libellé Code Libellé code libellé 
 

840 
 

Accompagnement 
précoce de jeunes 

enfants 
010 Tous types de 

déficiences  47 
Accueil de jour et 

accompagnement en milieu 
ordinaire 

 
 

 : 
DAR- Ecole Narbonne    N° FINESS ET : 11 001 013 9 
Ecole Elémentaire Publique Voltaire 

 
11 100 Narbonne 
 
Code catégorie établissement : 189  Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné 

 

 
 

 
Capacité 

totale 

code Libellé code Libellé code libellé 

 
841 

 

Accompagnement 

la scolarisation  

437 
Troubles du 
spectre de 

 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 10 

 
 

secondaire : 
DAR - Collège Victor Hugo   N° FINESS ET : 11 001 063 4 
5 Boulevard Marcel Sembat 
11 100 Narbonne 
 
Code catégorie établissement : 189  Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 
 

Spécialisation Public accueilli ou 
accompagné 

 

 
 

 
Capacité 

totale 

code Libellé code Libellé code libellé 

 
841 

 

Accompagnement 

la scolarisation  

437 
Troubles du 
spectre de 

 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 10 

 
Article 4 : Conformément à -1 du C Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou 
d'un service soumis à autorisation doit être déclaré à l'autorité compétente 

. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité 
compétente concernée. 
 
Article 5 : Le présent arrêté  recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à  ou de sa publication pour les 
tiers.  citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr  
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Article 6 : Le Directeur Départemental de Occitanie et le gestionnaire 
du CMPP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

et publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat.

Le 9 octobre 2024
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 de 6 millions de personnes en Occitanie
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr

www.occitanie.ars.sante.fr

Décision DG ARS n° 2024-5016
Portant nomination du Directeur Général Adjoint par Intérim

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé

Occitanie

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée, portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée, relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations 

et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique ; 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

non titulaires de l'Etat pris pour l'application des articles 7 et 7 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2009-924 du 27 juillet 2009 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 

astreintes et interventions de certains personnels relevant des Ministères chargés des affaires sociales ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2011-1420 du 31 octobre 2011, portant application de l’article R. 1432-68 du CSP ; 

Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 modifié, relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre

du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 

Vu le décret n°2018-935 du 30 octobre 2018 relatif au versement des cotisations et contributions pour les 

pensions et allocations temporaires d'invalidité et aux obligations déclaratives pour les comptes individuels 

de retraite des fonctionnaires de l'Etat, des magistrats et des militaires ; 

Vu le décret n° 2019-1041 du 10 octobre 2019 relatif à certains emplois de direction des agences régionales 

de santé ; 

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique, 

pris pour l'application de l'article 34 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 ; 

Vu le décret n°2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de télétravail au 

bénéfice des agents publics et des magistrats ; 

Vu le contrat de travail intervenu entre l’ARS Occitanie représentée par son Directeur Général Monsieur 

Didier JAFFRE et Monsieur Joffrey HENRIC le 17 avril 2023, Secrétaire Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie

Vu le visa favorable N°89 émis par le Contrôleur Budgétaire Régional d’Occitanie en date du 19 décembre 

2022

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 de 6 millions de personnes en Occitanie
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr

www.occitanie.ars.sante.fr

DÉCIDE : 

Article 1 : De nommer Monsieur HENRIC Joffrey, Directeur Général Adjoint par intérim, à compter du 26 

septembre 2024

Article 2 : L’intérim est établi pour une période indéterminée, jusqu’à recrutement sur le poste de Direction 

Générale Adjointe. Il peut être interrompu à tout moment

Article 3 : Le présent intérim ne donne lieu à aucune compensation financière 

Article 4 :  Les modalités de cet intérim seront réévaluées à l’issue d’une période d’un mois

Article 5 : Monsieur HENRIC Joffrey conserve l’entière responsabilité des missions de Secrétaire Général durant 

cette période, fonctions qu’il réintègrera à l’issue de l’intérim

Article 6 : La délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie pourra être 

revue afin de garantir la nécessaire continuité de gestion, et donnera lieu dès lors à une décision distincte

Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Occitanie

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2024

Le Directeur Général,

Didier JAFFREDididididididididididididididididididididididididididididididididididididididierererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2024-09-26-00007 - Nomination intérim DGA ARS Occitanie M. Joffrey HENRIC 69



ARS OCCITANIE

R76-2024-10-09-00002

Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5614 du

09/10/2024 portant sur l'affectation des internes

de la Subdivision de Toulouse pour le semestre

de Novembre 2024

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-09-00002 - Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5614 du 09/10/2024 portant sur l'affectation des internes de

la Subdivision de Toulouse pour le semestre de Novembre 2024 70



Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5614 
portant sur l’affectation des internes de la Subdivision 
de Toulouse pour le semestre de Novembre 2024 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 

Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des études 

médicales, 

Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales, 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 

Vu  l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 

spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine, 

Vu  l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, 

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine, 

Vu la décision ARS Occitanie 2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu  l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les étudiants 

en santé ; 

Vu  l’avis de la commission de subdivision de répartition des postes réunie le 17 octobre 2024, 

Vu la procédure de choix des postes, effectuée à Toulouse, les 24 septembre et 1er et 02 octobre 2024, 
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A R R Ê T E  

Article 1 : Les internes issus des épreuves classantes nationales de 2017 à 2024, des épreuves nationales de 

2024, du concours à titre européen de 2023 et des concours de l’internat en pharmacie (biologie) de 2020 à 2024 

rattachés à la subdivision de Toulouse, sont affectés, pour le semestre de novembre 2024, dans les lieux de 

stages agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers et auprès des maîtres de stage de la subdivision 

de Toulouse selon la publication effectuée sur le site PAPS Occitanie, sous réserve de modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 09 octobre 2024 

Pour Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
Le Directeur du Premier Recours, 

Pascal DURAND 

Régionale de Santé Occitanie, 
Le Diririririririririririririrecteur du Premememememememememememememememememememememememememememier Recour

Pa al DURAND 
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Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5616
portant sur l’affectation des internes en chirurgie orale rattachés 
à l’Interrégion Sud Pyrénées pour le semestre de novembre 2024

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ;

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation commune à la 
médecine et à l’odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d’études spécialisées de chirurgie 
orale et modifiant l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la 
réglementation des diplômes d’études spécialisées en odontologie ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 
DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu l’avis de la commission interrégionale Sud-Pyrénées sur la répartition des postes réunie le 6
septembre 2024 ;

Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 20
septembre 2024 pour les anciennes promotions et les procédures de choix de postes effectuées 
le 3 octobre 2024 à Montpellier et le 2 octobre 2024 à Toulouse pour la promotion 2024.
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A R R Ê T E

Article 1 : Les internes de chirurgie orale, issus du concours d’internat en odontologie de 2021 à 

2024, issus des épreuves classantes nationales de 2019 à 2024, rattachés à l’interrégion 

Sud-Pyrénées, sont affectés, pour le semestre de novembre 2024, dans les lieux de stages 

agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers selon la publication effectuée 

sur le site PAPS Occitanie, sous réserve de modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09 octobre 2024

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURANDM. Pascal DURAND
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Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5617
portant sur l’affectation des internes en odontologie rattachés 
à l’Interrégion Sud pour le semestre de Novembre 2024

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2011-22 du 5 janvier 2011 relatif à l’organisation du 3ème cycle long des études 
odontologiques ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ;

Vu le décret n° 2016-675 du 25 mai 2016 relatif à la prise en compte de la situation particulière de 
certains étudiants inscrits en troisième cycle des études de médecine et en troisième cycle long 
des études odontologiques dans le déroulement de leur formation universitaire en stage ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 
DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 
étudiants en santé ; 

Vu l’avis de la commission interrégionale Sud sur la répartition des postes réunie le 6 septembre
2024 ;
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Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 20
septembre 2024 et le 3 octobre 2024 ;

A R R Ê T E

Article 1 : Les internes en odontologie, issus du concours d’internat en odontologie de 2021 à 2024, 

issus du concours à titre européen de 2022 à 2024, rattachés à l’interrégion Sud, sont 

affectés, pour le semestre de novembre 2024, dans les lieux de stages agréés des

établissements hospitaliers et extrahospitaliers selon la publication effectuée sur le site 

PAPS Occitanie, sous réserve de modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09 octobre 2024

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND
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Arrêté ARS Occitanie n° 2024-5618
portant sur l’affectation des internes en pharmacie 
rattachés à l’Interregion Sud et à la Région Occitanie 
pour le semestre de novembre 2024

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 88-996 du 19 octobre 1988 modifié, relatif aux études spécialisées du 3ème cycle de 
pharmacie, notamment son article 16 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ;

Vu le décret n° 2012-172 du 3 février 2012 relatif à l’organisation du 3ème cycle spécialisé des 
études pharmaceutiques ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives,

Vu le décret n° 2016-1008 du 21 juillet 2016 relatif à l’accompagnement des étudiants inscrits en 
deuxième et troisième cycles des études de santé en situation de handicap et à la prise en 
compte de la situation particulière de certains étudiants de troisième cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques dans le déroulement de leur formation universitaire en stage ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 
pharmaceutiques ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 
DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu l’avis des commissions interrégionale et régionale de répartition des postes réunies le 12 
septembre 2024 ;

Vu la dématérialisation des procédures de choix des postes, effectuées à Montpellier, le 26 
septembre 2024 et le 4 octobre 2024 ;
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A R R Ê T E

Article 1 : Les internes en pharmacie, issus des concours d’internat en pharmacie de 2019 à 2024 et 

rattachés à l’interrégion Sud et à la Région Occitanie, sont affectés pour le semestre de 

novembre 2024, dans les lieux de stages agrées des établissements hospitaliers et 

extrahospitaliers selon la publication effectuée sur le site PAPS Occitanie, sous réserve de 

modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09 octobre 2024

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL DU POUX
Monsieur Jordan BOUSQUET
Chemin du Poux

81430 VILLEFRANCHE-D’ALBIGEOIS

Albi, le 21 juin 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 13  juin  2024 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation préalable
d'exploiter 75,68 hectares SAU, terres situées sur les communes de MOUZIEYS-TEULET (8,98 ha) et de
VILLEFRANCHE-d’ALBIGEOIS (66,70 ha), appartenant à l’Indivision BOUSQUET (André BOUSQUET – 8,09
ha), à l’Indivision ROUSSEL (Christian, Sandrine et Patrice ROUSSEL – 0,89 ha) et à madame Sylvie LAUTIER
(66,70 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 13/06/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242722

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 13 octobre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 19/06/2024

Monsieur,

J’accuse  réception  le 10  juin  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 38,14  ha, situés sur les communes de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE
(7,02 ha) et du RIOLS (31,12 ha) et exploités antérieurement par monsieur Michel BARASC.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 10/06/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242719

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 10 octobre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Théo BARASC
168 Chemin de l’Espinasse
81170 LE RIOLS

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DE CABES
AUGE Fabien et Joëlle
Cabes

81330 SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY

Albi, le 22 mai 2024

Madame, monsieur,

J’accuse  réception  le 3  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter  12  hectares  SAU,  parcelles  situées  sur  la  commune  de  MONTREDON-LABESSONNIE,
appartenant à monsieur et madame André & Marie-Josiane JOULIE (3,23 ha) et appartenant à monsieur
André JOULIE (8,77 ha).

Je  vous  rappelle  que  par  décision  préfectorale  du  16  décembre  2022,  un  refus  d’autorisation
d’exploiter  ces  terres  a  été  prononcé  à  votre  encontre  en  raison  d’une  candidature  concurrente
prioritaire du GAEC ROUX (Elodie & Benoît ROUX) situé à la « Bessière – 329, Chemin de la Guillonnié »
commune de MONTREDON-LABESSONNIE, autorisation administrative dont la fin de validité arrivera à terme
le 31 octobre 2024.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 03/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242694

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 3 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2024-05-03-00013 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention du GAEC DE CABES, sous le n° 81242694
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON
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DDT81

R76-2024-10-10-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à

madame Sylvie CADILHAC, pour la mise en

valeur de 79.07 ha , parcelles situées sur les

communes de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE et de

LACAPELLE-SEGALAR.

DDT81 - R76-2024-10-10-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à madame Sylvie CADILHAC, pour la mise en valeur de

79.07 ha , parcelles situées sur les communes de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE et de LACAPELLE-SEGALAR. 99
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DDT81

R76-2024-10-01-00011

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter

délivré à madame Anne-Lise CROS, pour la mise

en valeur de 21,7489 hectares, parcelles sises

communes d'AUTIGNAC (0,3180 ha), dont elle

est propriétaire et de MURAT-SUR-VEBRE

(21,4309 ha), appartenant à la section de

commune de Félines - commune de

MURAT-SUR-VEBRE

DDT81 - R76-2024-10-01-00011 - Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter délivré à madame Anne-Lise CROS, pour la mise en valeur

de 21,7489 hectares, parcelles sises communes d'AUTIGNAC (0,3180 ha), dont elle est propriétaire et de MURAT-SUR-VEBRE (21,4309

ha), appartenant à la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE
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de 21,7489 hectares, parcelles sises communes d'AUTIGNAC (0,3180 ha), dont elle est propriétaire et de MURAT-SUR-VEBRE (21,4309

ha), appartenant à la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE
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de 21,7489 hectares, parcelles sises communes d'AUTIGNAC (0,3180 ha), dont elle est propriétaire et de MURAT-SUR-VEBRE (21,4309

ha), appartenant à la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE
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de 21,7489 hectares, parcelles sises communes d'AUTIGNAC (0,3180 ha), dont elle est propriétaire et de MURAT-SUR-VEBRE (21,4309

ha), appartenant à la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE
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DDT81

R76-2024-10-01-00012

Arrêté préfectoral de refus d'autorisation

d'exploiter délivré au GAEC DE LA FAISSE

(VIGUIER Alexandre et Marie-Noëlle), pour la

mise en valeur de 21,2793 hectares, parcelles

sises commune de MURAT-SUR-VEBRE,

appartenant à la section de commune de Félines

- commune de MURAT-SUR-VEBRE

DDT81 - R76-2024-10-01-00012 - Arrêté préfectoral de refus d'autorisation d'exploiter délivré au GAEC DE LA FAISSE (VIGUIER

Alexandre et Marie-Noëlle), pour la mise en valeur de 21,2793 hectares, parcelles sises commune de MURAT-SUR-VEBRE, appartenant à

la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE

109



DDT81 - R76-2024-10-01-00012 - Arrêté préfectoral de refus d'autorisation d'exploiter délivré au GAEC DE LA FAISSE (VIGUIER
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la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE
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Alexandre et Marie-Noëlle), pour la mise en valeur de 21,2793 hectares, parcelles sises commune de MURAT-SUR-VEBRE, appartenant à

la section de commune de Félines - commune de MURAT-SUR-VEBRE
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DDT81

R76-2024-10-10-00006

Arrêté préfectoral de refus d'autorisation

d'exploiter délivré au GAEC TENDY (VIDAL

Daniel et Joran) pour la mise en valeur de 10,30

hectares, terres situées sur la commune de

LACAPELLE-SEGALAR, propriété de monsieur et

madame Henri et Huguette NARBONNE.

DDT81 - R76-2024-10-10-00006 - Arrêté préfectoral de refus d'autorisation d'exploiter délivré au GAEC TENDY (VIDAL Daniel et Joran)

pour la mise en valeur de 10,30 hectares, terres situées sur la commune de LACAPELLE-SEGALAR, propriété de monsieur et madame

Henri et Huguette NARBONNE.
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Henri et Huguette NARBONNE.
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Henri et Huguette NARBONNE.
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DRAAF Occitanie

R76-2024-10-10-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

Sylvie CADILHAC, enregistré sous le n°81242665,

d'une superficie 79,07 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2024-10-10-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

Sylvie CADILHAC, enregistré sous le n°81242665, d'une superficie 79,07 hectares 119
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DRAAF Occitanie

R76-2024-10-16-00002

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à EARL DU SECADOU (Monsieur

SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le

n°12240793, autorisé d'une superficie

4,10 hectares et refus 1,86 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2024-10-16-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
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et refus 1,86 hectares 
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DRAAF Occitanie

R76-2024-10-16-00003

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à ROUSSET Maxime, enregistré sous le

n°12240680, autorisé d'une superficie

194,54 hectares et refus 8,88  hectares 
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DRAAF Occitanie

R76-2024-10-16-00004

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à CASTAN

Jérémie, enregistré sous le n°12240663, d'une

superficie 15,97 hectares
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DRAAF Occitanie

R76-2024-10-16-00001

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

DELBOSC NAUDAN (Madame

DELBOSC-NAUDAN Sabine, Monsieur NAUDAN

Christophe), enregistré sous le n°12240627,

d'une superficie 19,50 hectares
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’agrément du recrutement d’adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer (PACTE) au
titre de l’année 2024 organisé dans les conditions prévues par l’article L. 4139-2 du code de la

défense

N° SGAMI/DRH/BR/2024-50

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 114-1, R 114-1 et R 114-2 ; 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié par le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ; 

VU le  décret  n°2014-296 du  6  mars  2014 relatif  aux  secrétariats  généraux pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la
fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement d’adjoints
techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des personnels
administratifs du ministère de l'intérieur ;

VU l’arrêté du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre mer ;

VU l’arrêté du 19 décembre 2023, autorisant au titre de l’année 2024, l’ouverture de recrutements par voie du PACTE
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  du  21  décembre  2023, autorisant  au  titre  de  l’année 2024,  l’ouverture  de  recrutements  sans  concours
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 11 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024, le nombre de postes offerts aux recrutements sans concours
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature de Monsieur Olivier  MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le procès verbal de la commission d’admission du 18 septembre 2024 établissant la liste des candidats admis ; 

SUR proposition du secrétaire général adjoint de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1  ER   : est agréée en liste principale pour la spécialité « Accueil, maintenance et logistique », la candidature
suivante : 

Monsieur DEMENDJIAN Alain

ARTICLE 2 : Sont agréées en liste principale par ordre alphabétique pour la spécialité « Hébergement et restauration »,
les candidatures suivantes :

Madame GASMI Rachida

Madame HANOUN Hind

Madame ROBAY Zineb

Monsieur TERRISSE Robert

ARTICLE 3 : le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des 
Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 7 octobre 2024

  Pour le Préfet et par délégation 
  L’ajointe au directeur des ressources humaines

  Signé

  Nadia SECCHI
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’agrément du recrutement d’adjoint technique principal 2ème classe de l’intérieur et de
l’outre-mer  au titre de l’année 2024 organisé dans les conditions prévues par l’article L. 4139-2 du

code de la défense

N° SGAMI/DRH/BR/2024-51

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 114-1, R 114-1 et R 114-2 ; 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;

VU le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié par le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ; 

VU le  décret  n°2014-296 du  6  mars  2014 relatif  aux  secrétariats  généraux pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la
fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement d’adjoints
techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des personnels
administratifs du ministère de l'intérieur ;

VU l’arrêté du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre mer ; 

VU l’arrêté du 19 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de concours externes et internes pour le
recrutement  d’adjoints techniques principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre mer ; 

VU l’arrêté du 20 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre de postes offerts aux concours externes et
internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;  
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VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2024 portant délégation de signature de Monsieur Olivier  MARMION, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le procès verbal de la commission d’admission du 18 septembre 2024 établissant la liste des candidats admis ; 

SUR proposition du secrétaire général adjoint de zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1  ER   : Sont agréées en liste principale par ordre alphabétique concours externe spécialité «Hébergement et
restauration  », les candidatures suivantes : 

Madame DELON Camille 

Madame FARSI Yasmina

Monsieur GALAUP Patrick

Madame LACOMBE Sandrine

Monsieur NGUYEN NGOC Minh

Monsieur PETER Thomas   

Monsieur RHOUM Mickael 

ARTICLE 2 :  Est  agréée  en  liste  principale  par  ordre  alphabétique  concours  interne  spécialité  «Hébergement  et
restauration  », la candidature suivante : 

Monsieur VIGNE Baptiste

ARTICLE  3 :  Sont  agréées  en  liste  principale  par  ordre  alphabétique  concours  externe  spécialité  «Entretien  et
réparation équipement des véhicules à moteur », les candidatures suivantes :

Monsieur ANOUAR Mohamed

Monsieur BALBO Sébastien

Monsieur BECKER Jean-Pierre 

Monsieur CAMPERGUE Sébastien 

Monsieur LAJILI Johan 

Monsieur MARTINEZ Nicolas

Monsieur MASCARELL Manuel 

Monsieur SAMMUT Frédéric

ARTICLE  4 :  Sont  agréées  en  liste  principale  par  ordre  alphabétique  concours  interne  spécialité  «Entretien  et
réparation équipement des véhicules à moteur », les candidatures suivantes :

Madame  DIEU Johanne 

Monsieur GELABERT Hervé 

SGAMI SUD - R76-2024-10-10-00010 - 2024 - 51 arrêté d'agrément - ADTP2 - HR-EREVM et CA 155



ARTICLE 5 : Est agréée sur liste principale concours interne spécialité « Accueil maintenance logistique », le candidat 
suivant :

Monsieur VINEL Nicolas

ARTICLE 6 : Est agréée sur liste complémentaire concours externe spécialité « Conducteur automobile », le candidat 
suivant :
 

         Monsieur BABOULENE Bernard

ARTICLE 7 : le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des 
Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 10 octobre 2024

    Pour le Préfet et par délégation 
  L’ajointe au directeur des ressources humaines

  Signé

  Nadia SECCHI
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